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Le quatrième paragraphe doit se lire comme suit:

M. Campbell (Irlande) (interprétation de l’anglais) : Je suis reconnaissant au Conseil de me donner
la possibilité de prendre la parole au nom de l’Union européenne. Les pays associés suivants souscrivent
à cette déclaration : Bulgarie, Chypre, République tchèque, Hongrie, Lettonie, Malte, Pologne, Roumanie,
République slovaque et Slovénie. L’Islande et la Norvège s’y associent également.


